
Bilan Année 2025 en tant que Président du SIVU 

Habitants et riverains du site du Mont du Saule géré par le SIVU du même nom, je tenais à faire un point 
sur ce qui a été fait en 2025.

Une convention entre la mairie de Le Ribay et le SIVU pour l’entretien du site a été repensée et validée.

Désormais, il n’y aura plus d’argent versé aux communes cela étant illégal et rappelé par madame la 
Préfete.

Le site du Mont du Saule étant partie intégrante de l’Espace Naturel Sensible « les buttes d’Hardanges », la 
circulation en véhicules à moteur y est interdite.

Cela n’étant pas respecté, j’ai fait aménager des talus, installé des clôtures, des barrières d’accès afin de 
remédier à tous cela.

De nouvelles conventions ont été établies concernant l’apiculteur, l’association des chasseurs et la 
dresseuse de chiens intervenant sur le site.

Les contrats de fermage avec les différents agriculteurs sont en cours de mise à jour (la plupart étant 
obsolète).

Le parcours santé a été finalisé et a vu le jour, des aires stabilisées ont été mises en place afin d’en faciliter 
l’utilisation.

Des panneaux de signalisation (Le Mont du Saule 327 m) et d’interdiction ont été mis en place.

Un panneau d’information sur le travail des abeilles a été créer par l’école primaire de le Ribay et est 
installé sur le mur du pavillon du centre.

Les bâtiments libres ont été gracieusement mis à disposition plusieurs fois à la demande d’association ou 
de groupe locaux.

Les terrains de pétanque ont été restaurés, et des bancs réinstallés à proximité.

Un article sur le site du Mont du Saule est paru dans le journal communautaire tiré à 19800 exemplaires.

Une étude est en cours pour établir à l’avenir un plan de gestion du site, en parallèle une recherche de 
faisabilité et d’informations concernant les aides possibles est réalisée.

J’ai renégocié les contrats d’assurance et d’EDF afin de faire des économies à long terme.

Je tiens à préciser que toutes ces actions et réalisations ont été confrontés aux difficultés administratives de 
rigueur, et je tiens à remercier : les secrétaires de Mairie et tout particulièrement celle de la mairie 
d’Hardanges pour le travail effectué (ce n’est pas notre secrétaire, donc tout le travail accompli et en sus du 
sien pour la mairie d’Hardanges(mais ne peut être rémunéré), donc merci également à Monsieur le Maire)

Je remercie également le personnel technique de le Ribay et notamment Philippe pour sa réactivité, son 
travail et sa disponibilité. (N’oublions pas de ce fait Madame le maire de le Ribay)

Ce bilan n’a pas pour objet de me glorifier, mais essentiellement de montrer le travail effectué.

Le Président du SIVU du Mont du Saule          FAVREUX Laurent


